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C ITOYENS,
.

C’est au tribunal de l’opinion publique & de votre intégrité
que je foumets des faits odieux , dignes de Tanimadverilon

des citoyens bien intentionnés.
Article de l'acie conjhtutionnel. Nul Corps armé ne peut

délibérer. C’ert néanmoins au mépris du texte précis de la

loi que les Officiers du deuxième Bataillon de Haute-Garonne

au Quartier général de Vieille ont délibéré & ligné en Corps
une plainte tendante à la perte de leur Chef, le Citoyen »

Feraud. Eh dans quel moment ? eft il poffiüle de le croire ?
dans le moment oh le citoyen manifelle le déîir le plus ardent
de concourir au falut de la République. Quel excès de ma-

lice, de corruption & d’ingratitude , autant méprifables q ie

les démarches de Feraud font dignes d’eftime ! Il eft temps
de les développer, & d’oppofer à la fourberie de nombreux
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fervices, qui ne font que trop promptement oublies par les

pervers. Feraud e'toit à Touloufe pour traiter des affaires mi-

litaires de fa plus grande utilité pour le public. Ce citoyen ,

après avoir gémi fix années fous le defpotifme des Maréchaux

de France, pour avoir fait fon devoir, goûtoit foiblement

les douceurs d’une liberté fi obftruée , lorfque par l’effet d’un

bonheur inappréciable nous vîmes éclore les premiers rayons
de la révolution. Le citoyen ne fe Tentant plus de joie , prit la

plume de la liberté, 6c mit au jour les principes de la plus
faine morale <5c de la philofophie la plus épurée.

Mes principes n’ont jamais varié depuis le commencement

de la révolution. Maire de la Municipalité de Lefcuns, Préli-

dent de trois Affemblées primaires, dans l’une defquelies je
mis tous les moyens philantrophiqties en ufage pour prévenir
l’eiTufion de fang, je réuflis heureufement. Electeur, Adminif-

trateur, honoré de la préfidence du Diftritt, Commiffaire du

Département, bleffé, affafliné, mutilé, calomnié, je fervis

toujours avec zèle la caufe de la liberté par la plume & par des
faits. Comme Colonel en la Garde Nationale , ou chef du deu-
xième Bataillon de Haute-Garonne, je fuis au fervice non des

Rois, mais de fhonneur 6c de la gloire, de la France depuis
l’année 1774.

Citoyens Repréferitans nos Pilotes , le Bataillon me fit
l’honneur de m’élire , 6c j’etois pour affaires à deux cents lieues
avec mon bras droit en écharpe, fuite d’un accident funefte

qui faillit me caufer la mort. Arrivé dans le cours de mes

fonctions, j’acceptai néanmoins, 6c j’arrivai écloppé à Perpignan
vers le milieu du mois de mai. Le fervice de la place 6c le
climat m’ayant oècafionné des éruptions fanguines, je partis au
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bout de cinq femaines pour ma tnaifon de campagne, ayant

prévenu le général Anfelme. Je joignis le 18 juillet à Naibonne,
& nous marchâmes vers les Cévènes : deux fois j’ai manqué
perdre la vie dans ce pays efcarpé , en allant chercher la fub-
fiftance du bataillon. Je partis au bout de deux mois pour

Bagnières avec mon bras en compotte & un trou à la jambe.
Une contufion m’ea procura une autre : apert les cicatrices,
La loi permettant aux Volontaires de fuivre leurs affaires,
j’allai à Paris avec mon bras droit & deux bleflures ; je tra-

vaillai à fervir la Putiie , j’obtins un paffeport du minière , oc

il voulut bien écrire au Commandant Delpech que j’étois en

réglé. Arrivé à Vieille au commencement de mai, je ne me fuis

abfenté que pour affaires militaires.

Citoyens Repréfentans nos Pilotes , le bataillon me fit i’hon-

neur de m’élire ; vu le manquement effentiel fur le texte de la

loi, Nul corps armé ne pouvant délibérer, vu les intrigues &

les cabales des inftigateurs qui ont provoqué l’infubordination

& la fédition de plufieurs individus, plus égarés que fautifs,
je demande qu’il foit enquis fur les dires & inculpations men-

fongéres faites & fufcitées par des brouillons, ambitieux,
anarchiftes, perturbateurs ; qu’il foit enquis, notamment fur

la conduite du Commandant en feoond, qui auroit pu prévenir
& fe fouvenir que Feraud lui avoit affirmé avant de partir
qu’il avoit du Général la permifîîon de s’abfenter , comme il le

prouvera par écrit par-tout où befoin fera. Mais la haine, l’atn-

bition & l’indifcipline ne connoiffent point-de bornes : nul Offi-

cier du corps, mes ennemis fans doute , ou aveuglés & dénon-

ciateurs , ne peuvent remplir des fondions dans la procédure ,

car ils feroient dans le fait Juges & Parties.
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Plainte. aux citoyens

REPRESENTANS DU PEUPLE

PRÈS L’ARME’E DES PYRE’NE’ES.

C« TO YENS,

Mépris, irrévérences envers les Lois de la Convention
Nationale , calomnies , menfonges cumulés , défobéiffance
combinée, cabale, fédition contre leur Chef, ambition dé-
mefurée, le crime même eft mis en œuvre par certains mem-

bres du Corps des Officiers du ze. Bataillon de la Haute-
Garonne , en cantonnement à Vieille en Azan.

A peine le Citoyen Feraud étoit-il parti dudit Quartier
général de Vieille , que la difeorde agita fon brandon fur la

pureté de fes intentions. Quel étoit fon deffein ? de travailler
* au falut de la République. Autorifé de fon Général, & ferme

dans fes principes philantropiques, il annonça au citoyen
Delpech, fon fubordonné, qu’il s’étoit pourvu d’une autori-
fation du Général Sahuguet pour aller agiter des affaires de
la plus haute importance ; tant au dépôt du Bataillon qu’au-
près des Commiffaires de la Convention. Lui Delpech & les
Officiers de ce Bataillon me'prifant les avertiffemens de leur
Chef, oublient les égards qui lui font dus, la difeipline mili-
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taire & les lois eonflitutionnelLes , prirent un délibéré en

corps, pour accufer fauflement leur Chef d’avoir abandonné
fon pofte. Nul Corps armé ne peut s’ériger en Corps délibé-
rant : défobéiflànce combinée, fédition manifjfte , crime
évident. Le fleur Delpech, fier d’avoir provoqué 6c préfidé
le conciliabule des conjurés , n’eut rien de plus prefié pour
fatisfaire fon ambition dé indurée 6c fa ladrerie, que de folli-
citer un juri illégal, dans lequel il efpéroit figuier; ce fut

cependant un autre , non moins entêté , du même Bataillon.
Ils invoquent un article de la Loi du 12 mai 1 79$ pour la

peine à infliger; mais il leur parut plus utile à des projets
abominables de mettre ladite Loi de côté quant aux formes

judiciaires, qui n’auroient pu fl aifément fatisfaire leur malice.
C’efi: celle que j’invoque en ce moment, ainfl que les formes
bien motivées qu’elle prèlerit. Cette loi authentiquement pro-

mulguée anéantit l’effet des pre'cédentes fur l’organifation des
Tribunaux militaires. Celle du 12 mai doit donc être exécutée

dans toute fa forme Ôc teneur; c’efi: en quoi l’on a affe&é un

mépris puniflable....
La pourfuite des délits appartient à l’Officier de police de

fureté ; c’étoit à lui à actionner le Commandant Feraud pour
le prétendu manquement qui n’a jamais exiflé. Nul, dit la

Loi du 12 mai, ne doit être pourfuivi devant le Tribunal

militaire que d’après les formes preferites par l’article V du

titre II. La procédure eft donc non-feulement calomnieufe,
mais nulle par les formes. J’ai été pourfuivi comme contu-

mace. J’arrive , autre nullité, je devois être interrogé , j’étois
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à mon pofte auprès des Commiflai-res de la Convention , au-

torife' du Général & du Représentant Leyris , à celle fin
traiter avec les Repréfentans une affaire de la plus haute im-

portance. Le citoyen Feraud ayant été arreté à Ton porte, êc

conduit de Saint-Girons à Vieille , a été reçu à bras ouverts &

avec toute forte de démonrtrations d’amitié par les Volontaires,
qui ont figné fpontanément la juftification du citoyen Feraud,
leur Commandant, après l’effurton du pœur la plus fenfible
& la plus fi ifteufe à un coeur magnanime. Ce rç’eft pas fans
indignation qu’ils ont avec colère narré au Citoyen Feraud les

démarches iniques de fes ennemis ; les uns répandent de l’ar-

gent pour égarer les efprits, les autres crachent des infultes
veneneufes ; un autre tire fon fibre, & frappe indignement les

défenfeurs de la patrie.
Requiert le Commandant citoyen Feraud, que des dires &

expofés ci défiais , il fcit enquis par-devant l’Officier de police
de fureté & l’Accufiiteur militaire , pour des faits refultans

être dreflê procès verbal, & la procédure mife à i’extraordi-
naire ; que le fieur Delpech , Commandant en fécond , foit

provifoirement fufpendu des fondions qu’il exerce fi illégale-
ment, traduit devant vous, ainfi que les inrtigateurs de tous

ces attentats, prévarications & féditions, & pour fuivis par
tel Tribunal que votre fagefie patriotique avifera ; qu’il foit
Fait inhibitions & défenfes au ci-devant Grand Juge militaire

de donner fuite à la procédure illégale intentée contre le ci-

toyen Feraud, Commandant en chef, laquelle ert de toute

nullité , fous peine d’être pourfuivi comme prévaricateur en
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fes fondions, déclaré criminel de Lèfe-Nation , & attentant

aux Lois de la République. Feraud n’entend pas fe fouftraire
à telle juridiction légale qu’il appartiendra j il eft aflez sûr de
fes moyens de défenfe & de juftification.

FERAUD, Chef de Bataillon.

Tous ceux qui follicitent, expédient, & font exécuter des
ordres arbitraires, doivent être punis : Article de VAcïe

conftitutionnel.
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A TOULOUSE, chez V I A L L A N E S, Imprimeur-Libraire,
rue Saint-Rome. N.° 48.


